
 

Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement 
Conseil d’administration 
Séance du 25 juin 2025 

 
Vœu du conseil d’administration concernant le décret portant simplification de 

l’organisation et du fonctionnement des établissements d’enseignement supérieur agricole 
(chapitre 5 : Institut Agro) 

 
Le 25 juin 2025, le conseil d’administration de l’Institut Agro s’est réuni sous la présidence de Dominique Chargé, 
en visioconférence. 
Nombre de membres en exercice : 38 
Nombre de présents : 23 
Membres représentés (procuration) : 14 
Quorum : 19 

 
Visas : 
Vu le décret n°2019-1459 du 26 décembre 2019 modifié relatif à l'Institut national d'enseignement supérieur pour 
l'agriculture, l'alimentation et l'environnement (l'Institut Agro) ; 
Vu le décret 2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux comités sociaux d'administration dans les administrations et les 
établissements publics de l'Etat. 
Vu les avis du CSA de l’Institut Agro des 6 et 20 juin 2025,  
Vu les avis des conseils d’école, des 17, 18 et 19 juin 2025. 

 
Exposé des motifs : 
Il a été porté à la connaissance ce jour des membres du conseil d’administration le projet de décret portant simplification 
de l’organisation et du fonctionnement des établissements d’enseignement supérieur agricole (chapitre 5 : Institut Agro), 
version 1.6. 
Ayant entendu, les échanges et débats entre les membres du conseil et compte tenu du fonctionnement récent (moins de 
trois 3 ans) de l’Institut Agro à trois écoles, le conseil d’administration propose d’amender le projet de décret pour stabiliser 
sa gouvernance tout en assurant le maintien de dispositions nécessaires à l’amélioration de son fonctionnement.  

 
ADOPTÉ : à   17 voix pour 

 à   16 voix contre 
 à     1 abstention 

 
Le conseil d’administration de l’Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et 
l’environnement, réuni le 25 juin 2025, propose de modifier le projet de décret portant simplification de l’organisation et 
du fonctionnement des établissements d’enseignement supérieur agricole (chapitre 5 : Institut Agro) avec les 
amendements suivants :  
- maintenir de façon pérenne la composition du conseil d’administration à 38 membres (article 8 du statut), 
-maintenir la mention de la commission des enseignants, de la commission de la recherche et de l'innovation et de la 
commission de l'enseignement et de la vie étudiante au côté du conseil d’école (article 12 du statut),  
-maintenir le mandat des étudiants à un an (article17 du statut). 
Par ailleurs le conseil d’administration propose que soit inscrit dans le règlement intérieur le nouveau processus budgétaire 
définissant le dialogue de gestion et les clefs de répartitions entre école pour l’établissement de leur enveloppe budgétaires 
(masse salariale, fonctionnement investissement, recettes) ceci afin de garantir une équité de traitement et une 
transparence quant à l’allocation des moyens permettant ainsi aux écoles de remplir leurs missions.  

Fait le 25 juin 2025. 
Le Président du conseil d’administration, 
Dominique Chargé. 
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